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DECISIONN° ,0, ARSEL/DG/D~SDCT1SDAJ du _O_1_A_V_R _2_01.....;;,5 _

modifiant et complétant la décision W0084/ARSEL/DG/DCEC/SDCT/SDAJdu 17 juillet 2014
constatant le manque à gagner de la société AESSONELS.A (actuel ENEOCameroon) du fait
de la non publication des tarifs de vente hors taxes d'électricité au titre de l'année 2014.

LE DIRECTEUR GENERAL,

la Constitution;

l'ordonnance n090/001 du 29 janvier 1990 créant le régime de la Zone Franche;

la loi W98/009 du 1er juillet 1998 portant loi des finances de la République du
Cameroun pour l'exercice 1998-1999 ;

la loi W 99/016 du 22 décembre 1999 portant Statut Général des Etablissements
Publics et des Entreprises du Secteur Public et Parapublic ;

la loi W2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier du Cameroun;

la loi W2013/017 du 16 décembre 2013 portant loi des finances de la République du
Cameroun pour l'exercice budgétaire 2014;

la loi n° 2011/022 du 14 décembre 2011 régissant le secteur de l'électricité au
Cameroun;

le décret W2013/203 du 28 juin 2013 abrogeant les dispositions antérieures
contraires du décret W 99/125 du 15 juin 1999 portant organisation et
fonctionnement de l'Agence de Régulation du Secteur de l'Electricité ;

Vu le décret W2010/200 du 23 juin 2010 portant nomination du Directeur Général de
l'Agence de Régulation du secteur de l'Electricité ;

Vu l'article 2 du Cahier des Charges du Contrat Cadre de Concession et de Licence signé
le 18 juillet 2001 entre la République du Cameroun et la Société AES-SONEL;

Vu la demande de réajustement des tarifs d'électricité de la société AES-SONELen date
du 31 octobre 2013 ;

Vu la correspondance WAS/CE/DG/JDB/jp-W070/14 du 16 mai 2014 de AES-SONEL
évoquant la finalisation du processus de compensation tarifaire de l'année 2014;

Vu la correspondance du Directeur Général de l'ARSELWB13/ARSEL/DG/DCEC/SDCTdu
13 juin 2014 adressée au Directeur Général de AES-SONEL,dont ampliation au
Ministre des Finances;

Vu l'article 3.9 du protocole d'avenant liant la République du Cameroun à AESSONELS.A
devenue ENEOCameroon S.Asigné le 16 décembre 2013;

Vu la correspondance DG/DPR/JBE/DPC/W597/2015 du 20 mars 2015 relative au
déplafonnement de la redevance au titre des exercices 2014-2015 ;

DECIDE:

Etablissement PublicAdministratif créé par la loi n' 98/22 du 24 décembre 1998et régi par celle N'2011/022 du 14 décembre 2011
doté de la personnalité juridique et de l'autonomie financière. Siège: près Eglise Orthodoxe BASTOS
B.P.6064 Yaoundé, Tél. : (237) 22 2110 12 - 22211013, Fax: (237) 22 2110 14. Site Web: www.arsel.cm



ARTICLE 1er. La présente décision modifie et complète la décision
W0084/ARSEL/DG/DCEC/SDCT/SDAJdu 17 juillet 2014 constatant le manque à gagner de la
société AESSONELS.Adu fait de la non publication des tarifs de vente hors taxes d'électricité
au titre de l'année 2014.

ARTICLE 2 (nouveau) L'Agence de Régulation du Secteur de l'Electricité constate que le
montant total du manque à gagner de la société AES-SONEL(actuel ENEO),du fait de la non
publication de la grille des tarifs d'électricité pour les clients moyenne tension (MT) et les
clients basse tension (BT) de l'année 2014 est de 18837 249920 (dix-huitmilliardshuit cent
trente-sept millions deux cent quarante-neuf mille neuf cent vingt) francs CFA réparti
comme suit:

- le montant de 17 493 846416 (dix-sept milliards quatre cent quatre-vingt-treize
millions huit cent quarante-six mille quatre cent seize) francs CFAreprésente le
manque à gagner lié au réajustement des tarifs de l'année 2014 ;

- le montant de 1 343 403 504 (un milliard trois quarante-trois millions quatre cent
trois mille cinq cent quatre) francs CFAreprésente les compléments des redevances
des années 2014 et 2015, soit 491660048 (quatre cent quatre-vingt-onzemillionssix
cent soixante mille quarante-huit)francs CFAau titre de l'année 2014, et 851743456
(huit cent cinquante unmillionssept cent quarante-troismille quatre cent cinquante-
six)francs CFAau titre de l'année 2015.

ARTICLE3. Le dégrèvement du montant de 33287000000 (trente-trois milliardsdeux cent
quatre-vingt-sept millions) francs CFAopéré par l'Agence de régulation du Secteur de
l'Electricité sur la base tarifaire fera l'objet d'un audit complémentaire au terme duquel, le
montant définitivement arrêté sera pris en compte dans le réajustement des tarifs
d'électricité de l'année 2015.

ARTICLE4. (nouveau) LeGouvernement et la société AES-SONEL(actuel ENEO)conviendront
des modalités de compensation du montant total du manque à gagner.

ARTICLE5. La présente décision, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera
publiée partout où besoin sera, en français et en anglais. /-

Yaoundé, le ~O1 AVR 2015
LE DIRECTEUR GENERAL,


